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Le mot de Mme le maire 

des jeunes: réunions avec 
le centre social, accueil 
périscolaire, contrat édu-
catif local, cadeaux et ani-
mation pour noël, activi-
tés d’été avec le centre 
social, sécurisation du 
terrain de sports, aména-
gement piétonnier, école 
numérique rurale… A 
l’écoute de tous: aménage-
ments de la commune, 
entretien des bâtiments, 
de la voirie… Ces réalisa-
tions se font toujours 
dans le plus strict respect 
du budget. Malheureuse-
ment, nous sommes sou-
vent confrontés à de nom-
breux actes d’incivisme, 
de dégradations...il est 
déplorable d’être obligé 
de réparer des structures 
en place détériorées gra-
tuitement,; c’est grever 
d’autant le budget com-
munal et s’avère d’un 
non respect de la liberté 
de chacun. 

La programmation pour 
cette année2010 porte 
sur: la première tranche 
des travaux de la toiture 
de l’église, la restauration 
de la mare du Beau Bois, 
le remplacement des fenê-
tres et de la structure de 
jeux de l’école, l’aménage-
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2010 Chères concitoyennes, 

Chers concitoyens, 

C’est avec grand plaisir 
que je m’adresse à nou-
veau à vous. Compte tenu 
du dynamisme et du suc-
cès du site internet de 
notre commune nous 
avons retardé la parution 
de notre bulletin d’infor-
mation.  

Vous pouvez également 
bénéficier de la 
« newsletter ». Ce courriel 
vous est adressé par mail 
et vous informe en temps 
réel des évènements. Ces 
services sont menés avec 
beaucoup de sérieux, et de 
professionnalisme par 
monsieur François Xavier 
BONDOIS. Je profite de 
cette page pour féliciter et 
remercier les membres de 
l’équipe municipale qui 
s’investissent pleinement 
pour faire de notre com-
mune un lieu de vie agréa-
ble et convivial. Chacun 
mettant spontanément ses 
compétences au service de 
la collectivité. C’est une 
équipe jeune qui s’efforce 
d’être l’écoute de toutes et 
de tous. A l’écoute des 
seniors: repas, cadeaux, 
bons d’achat … A l’écoute 

ment d’un bureau de di-
rection, l’extension du 
réseau d’eau rue du 
Chauffour, le remplace-
ment de compteurs d’eau 
« plomb », la sécurisation 
du captage de l’eau, l’étu-
de des prochains projets: 
dont l’ assainissement… 

De nombreuses anima-
tions réunissent associa-
tions et Conseil Munici-
pal, les associations locales  
sont le dynamisme de no-
tre commune. Chaque 
entité tient un rôle, le 
conseil municipal peut 
apporter son soutien mais 
ne peut se substituer aux 
associations. Je souhaite la 
bienvenue à la nouvelle 
association, les Routards 
Mordus d’Oxygène qui 
s’est déjà impliquée aux 
côtés des autres associa-
tions.  

Je vous renouvelle mes 
remerciements pour votre 
confiance et votre coopé-
ration pour que Bonneuil 
demeure un lieu où il fait 
bon vivre ensemble.  

Votre dévouée maire. 

Nicole CORDIER 



Les derniers conseils municipaux 

27 novembre 2009 

Demande subvention écoles fenêtres mairie 

Changement structure de jeux école 

Proposition de spectacle par compagnie du chahut 

Changement de sens de circulation sur le parking de l’école 

Réouverture du projet d’assainissement 

SAGE : Schéma d’Aménagement et Gestion des Eaux (rassemble les communes du meme bassin, somme, oise, pas de calais.) la commu-

ne est représentée par Mme CORDIER, suppléée par M. CADET 

Tarifs communaux (allocation naissance 45 euros / concession cimetière : 25 euros le m2 / barnum : 20 euros par travée/retrait de la 

location de la petite salle des pompiers pour cause de non-conformité/) 

Adhésion au Cabinet Architecture et d’urbanisme et Environnement 

Dossier église : ouverture et analyse des plis effectuées - choix des entreprises à venir. 

Constat de détérioration d’un vitrail de l’église 

Attribution d’une subvention de 300 euros pour la réalisation d’un buste en hommage à M. Marcel DASSAULT 

Vote du compte administratif 2009 - excédent fonctionnement 541765, 61 euros - déficit investissement : 150 495, 64 - adopté 

Vote du budget primitif 2010 : équilibré en dépenses et recettes de fonctionnement pour un total de 731 346 - équilibre en recette et 

dépenses pour 1 23 147 euros 

Vote budget primitif de l’eau : équilibré en investissement pour 60 224 euros et équilibré en exploitation à 123 101 

CCAS : excédent fonctionnement de 883, 51 euros 

CCAS : budget prévisionnel de 12 983 euros. 

Suppression de la cabine téléphonique 

Parce que le rôle que vous nous avez confié consiste essentiellement à prendre des décisions dans l’intérêt de la commune et de ses habi-
tants, nous avons choisi de consacrer notre travail à plusieurs projets importants pour les mois et années à venir. Sans entrer dans le 
détail, voici quelques uns des dossiers qui vont nous occuper lors de nos prochaines réunions. 

Les déchets verts. 
Nous avons envisagé différentes approches pour apporter des solutions à la gestion des déchets verts. Le sujet est ardu, car il a des impli-
cations différentes selon les options choisies (collecte, installation d’une benne, aménagement sur le terrain de la commune, …) Les cho-
ses sont encore à l’étude, sans garantie de solution miracle. 

Terrain Multi-sports 
En liaison avec le Conseil Général de l’Oise, nous avons fait la demande pour bénéficier sur le territoire de la commune, d’un terrain de 
jeux. L’emplacement retenu est naturellement à proximité de la salle des fêtes, près de l’actuel terrain de basket/tennis. 

Aménagement de la mare du Beau Bois 
La municipalité a souhaité réhabilité la mare du Beau Bois, des devis ont été demandés. 

Relance du projet d’assainissement et de la réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme 
Les deux choses étant liées, il nous a semblé nécessaire de reprendre ces deux dossiers qui sont d’une importance capitale pour une com-
mune telle que la notre. Les démarches vont être entreprises, mais c’est un processus qui s’étalera dans le temps. 

Projets / actions 



Les événements à venir 

LES ŒUFS DE PÂQUES 
Changement cette année puisque la chasse aux œufs 
a eu lieu sur le terrain de la salle des fêtes, en raison 
des risques autour de l’église. Le succès était néan-
moins au rendez-vous et la collecte des œufs a été 
une réussite. 

SOUVENIR AUX DÉPORTÉS—DIMANCHE 25 AVRIL 
2010 

Elus, anciens combattants, sapeurs pompiers, en-
fants des écoles publiques et population étaient 
invités à se rendre au monument aux morts pour 
rendre hommage aux déportés. 

LA BROCANTE DU 1ER MAI 
Record battu pour la 21ème édition de la brocante, 
organisée par TopGym . Plus d’une centaine d'ex-
posants se sont retrouvés dans les rues de Bon-
neuil, sous une météo qui est restée clémente. La 
proximité d’un grand nombre d’autres manifesta-
tions a permis aux promeneurs de faire des affai-
res et de flâner le long des rues du village 

CÉRÉMONIE DE COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 
En partenariat avec la commune de Gouy les Gro-
seillers et en présence des maires de Gouy, Fléchy, et 
Bonneuil, l’association des ACPG-CATM, les pom-
piers, la fanfare de Bonneuil ainsi que les enfants de 
l’école et leurs enseignantes, et de nombreux habi-
tants ont rendu hommage  aux victimes des guerres 
et célébré la victoire alliée du 8 mai 1945.  

18 MAI—ENTREZ, C’EST OUVERT -COMPAGNIE DU 
CHAHUT 

 Le spectacle offert par la Compagnie du Chahut, en 
collaboration avec le Centre Jules Verne de Breteuil 

et la CCVBN, la ville de Breteuil et le Conseil Gé-
néral de l’Oise, « Entrez, c’est ouvert » a été applau-
di par plus de 80 spectateurs, petits et grands. Cet 
effort pour rendre la culture accessible au plus 
grand nombre, près de chez soi, est à souligner. 

FÊTE COMMUNALE 
La traditionnelle fête de la Pentecôte, a été placée 
sous le soleil et cette année nous avions décidé 
d’innover en vous proposant des attractions nou-
velles et en invitant les Bonneuillois à un spectacle 
de danse country. Vous avez pu admirer la compa-
gnie Appaloosa Country Dance et même vous ini-
tiez sur le parquet à quelques pas de danse US. 
Pour les personnes qui préfèraient le style plus 
local, la fanfare de Bonneuil a joué également quel-
ques airs pour notre plus grand bonheur. 

Le dimanche 23 mai a eu lieu la 1ère édition du 
concours de vélos fleuris. Les enfants n’ont pas 
hésité à faire preuve d’imagination pour transfor-
mer leurs deux-roues l’espace d’un après midi pour 
un circuit dans les rues du village. Ils ont tous été 
récompensés par des tickets de manèges. 

Lundi, enfin, c’était le jour des tickets gratuits dis-
tribués par la commune pour permettre aux en-
fants de la commune de s’amuser sur les manèges 
sans compter .  

REPAS DES SENIORS 
Samedi 29 mai , le traditionnel repas offert  aux 
seniors, à la salle des fêtes de Bonneuil a été l’occa-
sion de rendre hommage à nos aînés de plus de 65 
ans, à la veille de la fête des mères.  Tours de magie 
et imitations de Bourvil ont diverti nos anciens 
autour du repas préparé par M. MACHU, traiteur. 

spectacle pyrotechnique . Innovation cette 
année car nous espérons pouvoir vous 
présenter un feu d’artifice sonorisé, digne 
des plus grands spectacles des Nuits de 
Feu!!! 

Le 14 aura lieu la commémoration au 
monuments aux morts et la place du 11 
novembre., suivi d’ un vin d’honneur 
offert par la municipalité sur le site de la 
motte castrale pour y découvrir  l’exposi-
tion des objets découverts lors des fouilles 
réalisées par Histoire et Culture les étés 
précédents .  
 
Puis vous êtes tous invités au repas-partage 
qui aura lieu sous  chapiteau dans le cen-
tre du village.  
Apportez vos victuailles, venez vous asseoir 
et partager repas et  bonne humeur. Des 
structures gonflables et une buvette sont 
prévues pour que la fête soit complète!!! 

TOP’GYM EN FÊTE—SAMEDI 12 JUIN 
Top’Gym organise sa kermesse à partir 
de 14h30 à la salle des fêtes. Venez nom-
breux assister aux démonstrations de 
gym et de step par les enfants et adultes 
du club de gym. Maquillages pour les 
enfants, jeux d’adresse, loterie, crêpes et 
gaufres pour un après midi réussi. 

COMMÉMORATION DE L’APPEL DU 18 
JUIN 1940 
La commune célébrera le 70ème anni-
versaire de l’Appel du Général de Gaul-
le, avec lecture de l’Appel, dépôt de 
gerbe, accompagnée par la fanfare. Ren-
dez –vous à 19h00 devant la mairie. 

FÊTE NATIONALE—13 & 14 JUILLET  
Les cérémonies de la fête nationale com-
menceront par le défilé avec les lam-
pions le mardi 13 juillet dans les rues du 
village, suivi du verre de l’amitié et du 

COURSE CYCLISTE—MERCREDI 25 AOÛT 2010 
Le club cycliste de Crèvecoeur le Grand orga-
nise une course cycliste qui traversera les 
rues du village. Venez nombreux encourager 
les champions. 

CENTRE AÉRÉ 
Avec les vacances scolaires d’été, le CCAS 
reprend ses actions en faveur des jeunes des 
villages du canton. 
Nous avons été à l’écoute des demandes de 
parents relatives à la création d’un centre 
aéré sur la commune de Bonneuil. L’organi-
sation d’un centre aéré représente un coût 
important pour les collectivités, certaines 
charges sont incompressibles, quel que soit 
le nombre d’enfants concernés. D’ autant 
que la ville de Breteuil dispose d’infrastruc-
tures et d’équipements qui permettent d’of-
frir aux jeunes un vaste choix d’activités 
rassemblées en un même lieu. 

Succès pour la brocante du 1er mai  

Les événements passés 

Manon et son magnifique vélo 
transformé en casque de pom-
pier 



Informations diverses et néanmoins utiles 

COMMUNICATION ET INFORMATION 
Comme vous le savez très certainement, la commune dispose d’un site internet extrêmement actif et réactif sous la houlette de Fran-
çois-Xavier BONDOIS. Les informations sont mises en ligne dans les heures et parfois les minutes qui suivent les événements. 
Pour être encore mieux informés des actualités de la commune, nous vous encourageons vivement à vous inscrire à la newsletter du 
site. C’est un moyen sûr et efficace de recevoir dans votre boite e-mail des messages concernant des sujets importants. Ce service nous 
avait été suggéré par des habitants, et nous l’avons mis en place. A l’occasion des récents incidents sur le réseau d’eau potable, nous 
avons ainsi pu vous tenir informés presque en direct de l’évolution de la situation. La démarche est simple, il vous suffit de suivre les 
indications qui figurent sur le site bonneuil-les-eaux.com. 

Toujours au chapitre communication, nous nous adressons à vous pour avoir votre avis et vos suggestions pour faire de ce bulletin un 
media qui répondent à vos attentes. Vous avez été nombreux à nous faire des remarques très positives, mais aussi quelques critiques 
qui sont toujours constructives. Par exemple, des personnes ont demandé pourquoi ne figuraient plus les naissances et autres informa-
tions relatives à l’état civil de la commune. Concernant les naissances, il faut savoir que leur publication n’est pas autorisée car ces 
données pouvaient être utilisées à des fins commerciales. Grâce à vous, nous réfléchissons à une nouvelle rubrique qui vous tiendra au 
courant de la démographie du village. 

DÉCHETS VERTS ET DÉCHETS ENCOMBRANTS 
Avec les beaux jours revient le problème des déchets verts, notamment les tontes de pelouse dont il faut se débarrasser. La solution 
idéale, lorsqu’on dispose d’un terrain qui le permet, est de composter ses déchets verts en y associant les déchets alimentaires (sauf les 
os ou restes de viandes): c’est bon pour le jardin et cela réduit la quantité d’ordures ménagères. Le brûlage, qui reste interdit par le 
règlement sanitaire départemental, est parfois la solution choisie quand on ne peut pas se rendre à la déchetterie de Breteuil. Mais 
afin de ne pas occasionner de gènes pour ses voisins, il serait bon de s’assurer que le vent ne rabattra pas les fumées dans le mauvais 
sens. 
Conscients du problème que cela représentait, nous avons réfléchi aux solutions que nous pourrions apportées, mais dans les circons-
tances actuelles, il ne nous est pas possible d’assurer une collecte des déchets verts sans que cela ne devienne rapidement ingérable. 
Concernant les encombrants, de nombreux habitants nous ont demandé si une collecte des encombrants aurait lieu. Il faut savoir que 
la collecte des ordures ménagères et autres déchets n’est plus de la responsabilité des communes depuis le 1er juillet 2003, c’est une 
compétence qui avait été transférée au SYMOVE (Syndicat Mixte de l’Oise Verte) à cette époque. Soyez assurés que nous nous faisons 
le relais de vos remarques auprès des instances concernées, mais la commune n’a pas les moyens humains ou techniques pour procé-
der à une telle collecte. N’oubliez pas cependant que lorsque vous faites l’acquisition d’électroménager en remplacement d’anciens 
équipements, vous pouvez exiger du vendeur qu’il reprenne votre ancien matériel à la livraison du nouveau. Ce service est inclus dans 
la taxe d’éco-participation qui est payée désormais sur les appareils électriques et électroniques 

DIMANCHE ENSOLEILLÉ: ET SI ON MANGEAIT DEHORS POUR PROFITER DU BRUIT DE LA TONDEUSE? 
Avec un début de printemps plutôt clément, les tondeuses à gazon et autres taille-haies résonnent dans tous les jardins. C’est tout à 
fait normal de vouloir entretenir son terrain après un hiver si rigoureux, mais vous avez été nombreux à nous faire part des désagré-
ments causés par un moteur d’engin le dimanche matin de bonne heure, voire même au moment du repas ou l’après midi.  
Petit rappel de l’arrêté municipal: l’utilisation d’engins à moteurs est interdit le dimanche ; exceptionnellement l’usage de machines, 
s’il doit avoir lieu, ne pourra se faire qu’entre 9h30 et 11h00 le dimanche. 

En outre, il existe un arrêté préfectoral portant réglementation des bruits de voisinage dans le département de l’Oise (http://
www.picardie.sante.gouv.fr/doc/santenv/bruit/ar_bruit_60.pdf) qui précise que les travaux de jardinage/bricolage ne sont autorisés en 
semaine que de 8h à 12h et de 13h30 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h.  

UTILISATION DES ENGINS À MOTEURS LÉGERS: LES QUADS, MINI MOTOS, DIRTS ET AUTRES PETITS BOLIDES 
La réglementation est très stricte en ce qui concerne l’usage des engins à moteur légers ou lourds: ils doivent être homologues pour 
accéder à la voie publique (les engins non homologués doivent restés sur un terrain privé, ils ne sont par exemple pas autorisés à tra-
verser une route), le conducteur doit avoir au minimum 16 ans et être titulaire du BSR. Par arrêté préfectoral, les terrains de moto-
cross ne sont pas autorisés à proximité d’habitations. Au titre de l’article L. 362-3 du code de l’environnement, l'ouverture de ter-
rains pour la pratique de sports motorisés est soumise à l'autorisation prévue à l'article L. 421-19 du code de l'urbanisme. Le 
maire délivre ou non l'autorisation d'ouverture des terrains réservés à la pratique des sports motorisés, et l'assortit éventuelle-
ment de certaines conditions. Cette autorisation est obligatoire quelle que soit la taille du terrain. 
Cet article s’applique à toutes les communes, dotées ou non d’un document d’urbanisme. Le site choisi doit être éloigné de 
toute habitation, hors d'une zone écologique sensible. Ces terrains doivent être clos. 

DIVAGATION DES ANIMAUX ET CHIENS ERRANTS 
Un arrêté municipal a été pris afin de pouvoir intervenir en cas de divagation d’animaux. Est considéré comme en état de diva-
gation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de la garde d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de 
son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est res-
ponsable d’une distance dépassant cent mètres. L’arrêté municipal concerne les chiens errants identifiés ou non. Les personnes 
peuvent donc faire appel à la force publique pour la sécurité de tous. 

Directeur de publication: Nicole Cordier — Rédacteurs de ce numéro: Nicole Cordier, Xavier Cadet, François-Xavier Bondois. Remer-

ciements à François-Xavier Bondois et X pour les photos de ce numéro. 



 

LE TRANSPORT À LA DEMANDE — LE TAD TRANS BRÈCHE NOYE 
Les services de car pour la desserte du marché de Breteuil qui existaient depuis plusieurs années ont disparu depui la fin février 2010. 
Désormais, pour vous rendre à Breteuil le mercredi après-midi, mais aussi les mardi, vendredi et samedi matin, vous pourrez utiliser le 
service de Transport à la Demande. Avec ce nouveau service vous bénéficierez du même tarif (2€ le trajet) et d’une possibilité de pren-
dre un carnet de 10 tickets pour un prix réduit. D’autre part, vous serez désormais pris à la porte de votre domicile et déposé à Bre-
teuil à l’un des 5 points d’arrêt suivants : Mairie, Eglise (sauf le mercredi jour de marché), piscine P. Loisel, Zone commerciale rue 
d’Amiens et la maison de la solidarité et des familles (rue Basse St Cyr). Au retour, vous serez déposé chez vous. Ce service de Trans-
port à la Demande reste un transport collectif, plusieurs personnes pourront être emmenées simultanément. Le trajet et les horaires 
seront donc fonction des réservations préalables. Important : il vous faudra réserver votre trajet au plus tard la veille pour le lende-
main. Pour tout renseignement complémentaire, adressez-vous au 03 44 15 68 78, ou directement auprès de la Communauté de Com-
munes, ou au 0810 60 00 60 (prix d’un appel local).  

 

Informations état civil 

Vous avez été nombreuses et nombreux à nous demander de faire figurer les information concernant l’état civil de la commune. Nous ne 
pouvons rendre publique toutes les informations de l’état civil, et pour certaines, parfois les familles ne souhaitent pas que les informa-
tions les concernant soient communiquées. 

Mariages 
Au cours de l’année écoulée, il y a eu quatre mariages d’habitants de Bonneuil les eaux. Nous leurs présentons tous nos vœux de bonheur. 

Naissances 
En 2009, la commune a été heureuse d’accueillir huit petites filles et cinq petits garçons, et en 2010 nous avons appris la venue au monde 
d’une petite fille. Nous leurs souhaitons également beaucoup de bonheur, ainsi qu’à leurs parents. 

Décès 
M. COCUEL André, décédé le 14/01/2010 
Mme SIMARD Andrée, épouse FOURNIER, décédée le 25/01/2010 
Mme REMY Raymonde, décédée le 26/01/2010  



 

 


